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Une autre idée du sport













Objet : Compte rendu de la commission régionale moto.
Réunion du vendredi 9 novembre 2007.
Présents : Nédélec Patrick (président régional) ; Bodevin Jean Claude (élu chargé du suivi de la commission) ; Germain Bruno (42) ; Ortega Raphaël (38) ; Servet Thierry (01) Comas Christophe;  Doulcier Liliane (26) ; Ladreyt Odile (07) ; Foulquier Jean Marc (38) ; Tranto Gérard (73) ; Forray Patrick (73), Odile Gauche (74); Perreard Nicolas (74) ;  Defossez Vincent (délégué 26) ; Godderidge Cédric (permanent régional).
Excusés : Dragon Guy (26) ; Simeone Emile (42) ; Sylvain Bouttier (délégué 01) ; Jean-Pierre Moreno (délégué 42), Marilyne FAATH (déléguée 69), Jocelyne Pernoud (74), Fabienne Exertier (73).
1. Tour de table :
Présentation du nouveau responsable de la commission régionale Dominique LAURENT.

Confirmation de la démission de Laurent DUCHATEAU pour des raisons personnelles, remplacé pour l’Ain par Christophe COMAS.

2. Règlement régional :

Réaffirmation de la volonté du comité régional de ne faire qu’un seul et unique règlement régional, même s’il y a deux championnats distincts.

ART 2 : vote (2 abstentions) des droits d’engagement fixé à 15€ pour chaque course.

Rajout : les 10 premiers pilotes du classement général de chaque catégorie qui respectent les délais d’inscription sont prioritaires.

ART 3 : 1 séance d’essai au minimum de 15 mn. 3 manches par catégorie. Les qualifiés en série B ne feront que 2 manches. Possibilité laissée à l’organisateur de faire une super-finale hors classement. 

Les clubs organisateurs doivent prévoir au moins 1 série éducative (cylindrées à  leur choix).

ART 5 : La démonstration se déroule en présence du directeur de course, sous la responsabilité de l’éducateur.
ART 6 : Ouverture des engagements est de 2 mois avant la date effective de l’épreuve. S’ils arrivent avant, ils ne sont pas pris en compte.
ART 7 : suppression de la dernière phrase sur les 3 premiers du classement général de la saison seront qualifiés d’office

ART 8 : préciser A pour la catégorie 125.

ART 10 : Les cinq premiers de toutes les catégories.

ART 11 : rajout proposition Savoie 

ART 15 : demande de l’Isère de modifier le droit d’inscription par club de 50€ en fonction du nombre de pilotes inscrits au championnat moto cross. Demande refusée au vote (moins 1 inscription).
ART 16 : rajout  du droit à l’image.

3. Problèmes de clubs :
Il est proposé d’inviter et d’interpeller les clubs qui n’organisent pas alors qu’ils disposent de terrain adapté: RTF 38 APPRIEU, SALAISE sur SANNE, BOUVESSE, BELLEY, MC des Bermudes de Saint Pierre d’Albigny, Charvieu-Chavagneux.
4. Calendrier du championnat Rhône Alpes:
Championnat à 6 départements sans la Drôme et l’Ardèche.
3 février course sur glace à Lans en Vercors (38) quad 4X4 hors championnat
27 Avril Saint Pierre la Noaille (ASM 42). Catégorie A/B/C, prestige, éducatifs.
11 Mai BELLEVILLE (69) éducatifs, A/B/C, prestige.
18 mai Moto Club de FEILLENS (01) A/B/C prestige, quad.
24/25 mai GRIEGES (01) éducatifs, A/B/C prestige, quad.
8 juin Saint Joseph (01) A/B/C prestige, motos anciennes. 
22 juin Frangy (74) A/B/C motos anciennes, prestige. 
19 juillet Vésine (01) super cross de nuit hors championnat 
20 juillet Méry (73) A/B/C quad
24 août Bellegarde (01) éducatifs, A/B/C prestige
31 août Tarare (69) A/B/C éducatifs prestige
6 et 7 septembre course de quad trial et quad endurance Montalieu (38)
7 septembre Maclas (42) A/B/C prestige
14 septembre course sur prairie Murinais (38) toutes catégories.
21 septembre Viry (74) course prairie hors classement toutes catégories sauf quad.
28 septembre Bourg d’Oisan (38) A/B/C prestige éducatifs
A voir Neuville (69), RTF 38 Apprieu (38) et Marnand (69)…

5. Remise des trophées :
Grièges candidat pour le 12 octobre 2008
Prochaine réunion vendredi 18 janvier 2008
 Pour le responsable de la commission moto Dominique LAURENT.     
 Le cadre technique régional Cédric GODDERIDGE       
Adresse postale : 


12 Rue du 35ème Régiment d’Aviation 69500 BRON


06.89.04.36.23


ufolep.rhonealpes@laposte.net











